
. 

 
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Deferre - CS 30137 97201 FORT DE FRANCE CEDEX, Martinique 

TEL. : 05.96.59.63.00 – Télécopie : 05.96.72.68.10 – Courriel : courrier@collectivitedemartinique.mq 
ENGIE RN2 Pr 3+850 au 4+150 page 1 / 3

                                                   
 
 
 

ARRETE N° 2022-PCE- 

 

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

 
SUR LA ROUTE NATIONALE 2 

DU POINT REPERE 3+700 AU POINT REPERE 4+450 

AU QUARTIER  MADIANA 
SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE SCHOELCHER 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE 

MARTINIQUE 

 

VU la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux Collectivités Territoriales de Guyane et de 
Martinique ; 

 
VU le code général des collectivités territoriales et ses articles, L-7211-1, L-7224-16, notamment  
 
 VU la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et le décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 relatifs 

à la prévention des risques et la coordination en matière de sécurité et de protection de la 
santé ;  

 

 VU le code de la route notamment ses articles L-411-5-1, R-110-1, R-110-2, R-411-1, R-411-2, R-
411-3, R-411-5, R-411-8, R-411-25, R-411-26, R-411-27, R-413-1, R-413-3, R-413-14 et R-413-
16 ; 

VU le Code de la Voirie Routière ; 

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des Routes et des 
Autoroutes ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 13 août 1977 modifiée ; 

CONSIDERANT les travaux de génie civil léger dans le cadre du déploiement d’équipement 
de sécurité (N° ET 972 0002) sur la Route Nationale 2 du Point Repère 3+850 
au Point Repère 4+150 sur la Route Nationale 2 au quartier Madiana sur le 
territoire de Ville de Schœlcher ; 

CONSIDERANT l’obligation de modifier les conditions de circulation au droit des travaux 
pour tous les usagers de la route ; 

 
 SUR proposition de Monsieur le Directeur de la Gestion des Routes – Service 

Gestion des Routes Centre (DGR / SGRC) ; 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

Des travaux de travaux de génie civil léger dans le cadre du déploiement d’équipement de 
sécurité auront lieu, sur la Route Nationale 2 du PR 3+850 au PR 4+150, au quartier Madiana 
sur le territoire de la Ville de SCHOELCHER.  
Ces travaux seront réalisés par la Société INEO INFRACOM EQUANS.  
Le contrôle des travaux sera assuré par ENGIE SOLUTIONS Tel 07.87.90.51.69. 
La vérification du respect des normes et des prescriptions de l’autorisation de voirie sera 
assurée par la Direction de la Gestion des Routes - Service de la Gestion des Routes du Secteur 
Centre/Unité Territoriale Routière (UTR) de Fort-de-France Schœlcher - Tél. : 0696 22 27 19. 

ARTICLE 2 : 

Pendant toute la durée des travaux la circulation sera perturbée sur la Route Nationale 2 du 
PR 3+700 au PR 4+450. 

ARTICLE 3 : 

Ces restrictions seront appliquées de la date de notification du présent arrêté pour une durée 
de trois mois (3).  

ARTICLE 4 : 

La vitesse sera limitée à 30 km/heure sur la portion de route concernée par les travaux du P.R. 
3+800 au P.R. 4+250.  

ARTICLE 5 : 

La signalisation sera mise en place sous le contrôle d’ENGIE Tel 07.87.90.51.69. 

Elle sera vérifiée par la Direction de la Gestion des Routes - Service de la Gestion des Routes du 
Secteur Centre/Unité Territoriale Routière (UTR) de Fort-de-France Schœlcher -Tél. : 0696 22 27 
19. 

ARTICLE 6 : 

Toute infraction constatée sera sanctionnée conformément au Code de la Route. 
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera diffusé et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Monsieur le Représentant de l’Etat, 
Monsieur le Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Monsieur le Maire de la Ville de Schœlcher, 
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie Nationale de la Martinique, 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité Territoriale de Martinique, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint Aménagement et Cohésion du Territoire de la 
Collectivité Territoriale de Martinique, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint Finances, Contrôle, Moyens Généraux et 
Digitalisation de la Collectivité Territoriale de Martinique, 
Monsieur le Directeur de la Gestion des Routes de la Collectivité Territoriale de Martinique, 
Monsieur le Chef du Service Gestion des Routes Centre de la Collectivité Territoriale de 
Martinique,  
Monsieur le Directeur de la Société ENGIE, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la diffusion et de l'application du présent 

arrêté. 
 
 

 

Signé par : Serge LETCHIMY

Date : 28/09/2022

Qualité : Président du Conseil Exécutif


